Bonjour,
nous sommes
ravis de vous
servir en frangais.

Si vous considérez étre visé par

une des exceptions prévues

par la Charte de la langue francaise,
dites-nous si vous souhaitez étre
servi en frangais ou en anglais.

Pour connaitre les exceptions :
Queébec.ca/languedeservice [=
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